
En direct du canton d’Evry-Courcouronnes

• Reconstruction de l’école maternelle de la Poule Rousse et du centre de
loisirs Raymond Queneau.
• Construction de la crèche et de la

restauration scolaire des Pyramides.

Le Conseil général est un partenaire
tout à fait déterminant de la
restructuration urbaine du quartier des
Pyramides.
Samedi 4 avril a été lancé la première
phase de cette grande opération de
renouvellement urbain où le
Département co-finance les
équipements publics à reconstruire.

A vos côtés pour agir
Sectorisation des collèges d’Evry et Courcouronnes
En 2007-2008, les cinq principaux des collèges Paul Fort à Courcouronnes,
Paul Eluard, Les Pyramides, Montesquieu et Le Village à Evry ont attiré
l’attention du Conseil général et de la Communauté d’agglomération d’Evry
Centre-Essonne sur des soucis liés à leurs évolutions d’effectifs, mais aussi sur
des découpages rendant compliqué une bonne cohabitation de collégiens
venant de différents quartiers.
C’est ainsi que des propositions, allant dans le sens d’une sectorisation plus
cohérente, à la fois avec la géographie urbaine, les conseils de quartier d’Evry
et la logique de l’écolier, auxquels il faut ajouter les usages et bien évidemment
l’équilibre des effectifs au sein des établissements ont été adoptées en
réunion publique le 22 octobre 2009.
L’ensemble de la communauté éducative a répondu à l’invitation :
L’inspection académique, les principaux de collèges, les directeurs d’écoles, les
parents d’élèves, les membres des conseils d’administration des collèges et
des conseils d’écoles, les proviseurs de lycées ainsi que des élus des
communes et cantons concernés.
Cette nouvelle sectorisation sera effective dès la rentrée 2010-2011 pour
les élèves de 6e.
Le rapport présentant ces propositions sera disponible sur le site Internet du
Département www.essonne.fr d’ici février 2010.

Le mot de Fatoumata Koïta, suppléante :
Les Pyramides, un quartier qui change

Inauguration
du terrain
synthétique
avec les
jeunes
du VESC

La rénovation du quartier c’est aussi le
complexe sportif par la création de
Maison des sports François Varlet et
des terrains synthétiques régulièrement
utilisés par les 600 jeunes du VESC.

La participation
financière du
Conseil général :

• PIMMS : 187 285€

• Restauration
scolaire : 702 180€

• Crèche collective :
447 000€

• Création d’une contre
allée : 168 000 €

• Réaménagement
du site Queneau
pour l’école Poule
Rousse : 800 000 €

• Terrain sportif :
580 000€

• Maison des sports :
699 552€

Votation citoyenne
sur l’avenir de la poste
Face aux résultats spectaculaires de ce
référendum visant à sauver l’avenir de ce
grand service public qu’est La Poste,
Michel BERSON se félicite du vaste
soutien populaire dans le canton, le
département et surtout à l’échelle de tout
notre pays. Cette initiative a rencontré un
franc succès pourrait être appliqué à
d’autres dossiers comme la réforme des
collectivités territoriales.

Pour contacter Michel BERSON,
appelez le 01 60 91 90 63 ou envoyez
un courriel à : mberson@cg91.fr




